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Introduction 
 

Cose Lanaudière est un organisme à but non lucratif fondé au milieu des années 90 pour favoriser la 

concertation entre les entreprises de la région de Lanaudière et les citoyens qui demeurent dans le 

voisinage des ces établissements.  À ce jour, nous avons mis en place trois comités de concertation 

entre les citoyens et des entreprises de la région;  deux de ces tables sont encore en opération.   

 

Un comité de concertation à été fondé le 29 juin 1999 pour favoriser le dialogue entre la compagnie 

EBI et les citoyens riverains du site d’enfouissement et les municipalités et MRC hôtes du site.  Des 

rencontres ont eu lieu régulièrement sur une période d’un an et demi au cours desquelles, certains 

problèmes associés aux activités du site ont été abordés;  particulièrement, les problèmes de bruit, 

d’odeurs, de contamination de l’air et de l’eau.  Certaines interventions ont été réalisées pendant cette 

période, visant la réduction du bruit autour du site et l’évaluation de la contamination de l’air  

 

Malheureusement après cette période, la compagnie n’a plus été disponible pour les rencontres, malgré 

la persistance des problèmes.  Sur une période de plus d’un an, nous avons tenté, sans succès, 

d’organiser des rencontres.  La compagnie n’étant jamais disponible pour ces rencontres, mentionnait 

pourtant, régulièrement, l’existence de la table comme gage de sa bonne relation avec les citoyens 

riverains.  Voyant le manque de coopération du Groupe EBI a respecter l’entente proposée par COSE 

Lanaudière, les citoyens ont demandé la dissolution de la table de concertation en janvier 2002. 

  

Par ailleurs, en collaboration avec la Chaire d’études sur les écosystèmes urbains de  l’université du 

Québec à Montréal (UQAM), en se basant sur notre expérience de la concertation avec des entreprises 

et sur celles d’autres comités, nous avons élaboré un guide pour supporter la formation de comité de 

citoyens.  C’est forts de cette expérience que nous vous présentons ce mémoire.   

 
 
 
 
 
 
Source :  Madame Suzanne Hamel Fortin, médecin conseil en environnement DSP Lanaudière   
 


